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Arrêté N° 100/ARSIDF/LBM/2016 
 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites           
« BIOFUTUR », sis 1, chemin des Trois Sources à L’I SLE ADAM (95290). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifié portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de 
sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Marc BOURQUIN, 
Directeur du pôle médico-social, et Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-sociale, 
et à différents collaborateurs ; 
 
Vu le dossier reçu le 6 juillet 2016 de Maître Emmanuelle GIRAULT, conseil juridique 
mandaté par les représentants légaux du laboratoire de biologie médicale « BIOFUTUR » 
exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « BIOFUTUR » sise 1, 
chemin des Trois Sources à L’ISLE ADAM (95290), en vue de la modification de son 
autorisation administrative préexistante afin de prendre en compte : 
 

� la démission de Monsieur Constant BOKOYA de ses fonctions de biologiste médical 
du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIOFUTUR » ; 

� l’agrément de Monsieur Gaëtano ESPOSITO en qualité de nouvel associé de la 
Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « BIOFUTUR » et sa nomination 
à la fonction de biologiste-coresponsable du laboratoire exploité par ladite société ; 
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Considérant que la fermeture du site, sis 61, boulevard du Général de Gaulle à 
SARCELLES (95200), et l’ouverture concomitante au public du site, sis 2, rue Carnot à 
SARCELLES (95200) sont reportées à fin novembre 2016 ; 
 
Considérant que le laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIOFUTUR » est autorisé 
à fonctionner sous le numéro 95-147 par arrêté n° 72/ARSIDF/LBM/2016 du 31 mai 2016 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale, sis 1, chemin des Trois Sources à L’ISLE ADAM 
(95290), codirigé par : 
 

- Monsieur Frédéric ADNIN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Michaël ALLOUCHE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Shakir-Pierre ANDIVA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Marc ARDITTI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Abdelhamid ASSAQA, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Sylvain COCCO, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Marie COHEN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Catherine DESCHAMPS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Eric DESSAUX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Gaëtano ESPOSITO, pharmacien, biologiste-c oresponsable, 
- Monsieur Patrice FEURGARD, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Louis GOURION, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Catherine GRASSET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anne-Sophie GUERIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Laurent HARREWYN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Stéphane HENRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Christophe LA ROSA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Claude LACROIX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Moïse LASRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Laurent LOUSSERT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Pascale MARCK, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jérôme NALPAS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Patricia PASQUALI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur François PIQUART, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques RAVENEAU, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Patricia RODRIGUEZ MATHIEU, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Léna SANTOS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pierre-Guy SETBON, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Mademoiselle Marina TCHIMICHKIAN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques TOUZET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pascal VAUZELLE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Franck VILLIAMIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « BIOFUTUR », sise 1, 
chemin des Trois Sources à L’ISLE ADAM (95290), agréée sous le n°13, enregistrée dans le 
fichier FINESS  EJ sous le n° 95 001 608 9,  est autorisé à fonctionner sous le n°95-147 sur les 
trente-et-un sites listés ci-dessous : 
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- L’ISLE-ADAM siège social, site principal  
1, chemin des Trois Sources à l’ISLE-ADAM (95290) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie (allergie, auto-immunité), 
Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse), Biologie de la 
reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 609 7 
 
 
- CONFLANS-SAINTE-HONORINE 
26, boulevard Armand Leprince à CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 079 8 
 
 
- CHANTELOUP-LES-VIGNES 
25, avenue de Poissy à CHANTELOUP-LES-VIGNES (78570) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 080 6 
 
 
- GARGENVILLE 
2, rue Gambetta à GARGENVILLE (78440) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 081 4 
 
 
- LES MUREAUX 
Avenue de la République – Centre Commercial des Bougimonts à LES MUREAUX (78130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
NN° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 082 2 
 
 
- GOUSSAINVILLE  
2-4, avenue du 6 Juin 1944 à GOUSSAINVILLE (95190) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 610 5 
 
 
- DOMONT 
8, avenue Glandaz à DOMONT (95330) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 611 3 
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- HOUILLES 
5bis, avenue Carnot à HOUILLES (78800) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 083 0 
 
 
- MAISONS-LAFFITTE 
7, rue d’Achères à MAISONS-LAFFITTE (78600) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 084 8 
 
 
- HOUILLES 
2, rue de la Marne à HOUILLES (78800) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 078 0 
 
 
- VILLIERS-LE-BEL 
107, avenue Pierre Sémard à VILLIERS-LE-BEL (95400) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 612 1 
 
 
- L’ISLE-ADAM 
5, avenue de Paris à L’ISLE-ADAM (95290) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 628 7 
 
 
- ARNOUVILLE-LES-GONESSE 
8bis, rue Pierre Sémard à ARNOUVILLE-LES-GONESSE (95400) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 629 5 
 
 
- CONFLANS-SAINTE-HONORINE 
204, avenue du Maréchal Foch – 18 et 20 Place de la Liberté et rue Désiré Clément à 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 133 3 
 
 
- SOISY-SOUS-MONTMORENCY 
13, avenue du Général de Gaulle à SOISY-SOUS-MONTMORENCY (95230) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 630 3 
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- SAINT-GRATIEN 
1, boulevard du Maréchal Foch à SAINT-GRATIEN (95210) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 631 1 
 
 
- PLAISIR 
8, avenue de Geesthacht à PLAISIR (78370) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 134 1 
 
 
- ELANCOURT 
3, avenue du Mont Cassel à ELANCOURT (78990) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique  
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 135 8 
 
 
- LES-CLAYES-SOUS-BOIS 
10 avenue Jules Ferry à LES-CLAYES-SOUS-BOIS (78340) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 136 6 
 
 
- SAINT-OUEN-L’AUMONE 
2, avenue du Général de Gaulle à SAINT-OUEN-L’AUMONE (95310) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 632 9 
 
 
- OSNY 
1, rue Christian Barnard à OSNY (95520) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 633 7 
 
 
- SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
15, rue de Paris à SAINT-GERMAIN-EN-LAYE (78100) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 137 4 
 
 
- GARGES-LES-GONESSE 
Centre Commercial Arc en Ciel à GARGES-LES-GONESSE (95140) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 635 2 
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- MEULAN 
19, quai de l’Arquebuse à MEULAN (78250) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 138 2 
 
 
- VERNOUILLET 
7bis, avenue de Triel à VERNOUILLET (78540) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Microbiologie (parasitologie-mycologie), Biologie de la 
reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 139 0 
 
 
- EPONE 
15, avenue de la Gare à EPONE (78680) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 140 8 
 
 
- TRIEL-SUR-SEINE 
14, rue du Moulin à TRIEL-SUR-SEINE (78510) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 141 6 
 
 
- PONTOISE 
4, rue Carnot à PONTOISE (95300) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 636 0 
 
 
- OSNY  
49, rue Aristide Briand à OSNY (95520) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 637 8 
 
 
- TAVERNY 
188, avenue de Paris à TAVERNY (95150) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 003 136 9 
 
 
- SARCELLES  
61, boulevard du Général de Gaulle à SARCELLES (95200) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 95 001 634 5 
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Les trente-huit biologistes médicaux exerçant sont les suivants, parmi lesquels trente-deux sont 
biologistes-coresponsables : 
 

- Monsieur Frédéric ADNIN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Michaël ALLOUCHE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Shakir-Pierre ANDIVA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Marc ARDITTI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Abdelhamid ASSAQA, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Sylvain COCCO, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Marie COHEN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Catherine DESCHAMPS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Eric DESSAUX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Gaëtano ESPOSITO, pharmacien, biologiste-c oresponsable, 
- Monsieur Patrice FEURGARD, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Louis GOURION, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Catherine GRASSET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anne-Sophie GUERIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Laurent HARREWYN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Stéphane HENRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Christophe LA ROSA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Claude LACROIX, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Moïse LASRY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Laurent LOUSSERT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Pascale MARCK, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jérôme NALPAS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Patricia PASQUALI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur François PIQUART, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques RAVENEAU, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Patricia RODRIGUEZ MATHIEU, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Léna SANTOS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pierre-Guy SETBON, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Mademoiselle Marina TCHIMICHKIAN, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Jacques TOUZET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Pascal VAUZELLE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Franck VILLIAMIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Yasmin ALIBAY, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Pascal ANDRON, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Marie-Christine BORTOLI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Marie-Pascale BRIDEL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Marie-Hélène GASSINO, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Yves LEMAIRE, pharmacien, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELARL « BIOFUTUR » est la suivante :  
 
 

Nom des associés  Parts 
sociales 

% des parts 
sociales 

Droits de 
vote 

    
M. Frédéric ADNIN 13 282  13 282 
M. Michaël ALLOUCHE 1  1 
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M. Shakir-Pierre ANDIVA 12 282  12 282 
M. Marc ARDITTI 14 282  14 282 
M. Abdelhamid ASSAQA 1  1 
M. Sylvain COCCO 13 500  13 500 
Mme Marie COHEN 1  1 
Mme Catherine DESCHAMPS 13 282  13 282 
M. Eric DESSAUX 12 282  12 282 
M. Gaëtano ESPOSITO 1  1 
M. Patrice FEURGARD 14 282  14 282 
M. Louis GOURION 10 513  10 513 
Mme Catherine GRASSET 12 282  12 282 
Mme Anne-Sophie GUERIN 1  1 
M. Laurent HARREWYN 14 282  14 282 
Mme Stéphane HENRY 5 028  5 028 
M. Christophe LA ROSA 12 282  12 282 
M. Claude LACROIX 1  1 
M. Moïse LASRY 10 282  10 282 
M. Laurent LOUSSERT 12 333  12 333 
Mme Pascale MARCK 9 345  9 345 
M. Jérôme NALPAS 13 282  13 282 
Mlle Patricia PASQUALI 7 141  7 141 
M. François PIQUART 12 282  12 282 
M. Jacques RAVENEAU 14 282  14 282 
Mme Patricia RODRIGUEZ MATHIEU 1  1 
Mme Léna SANTOS 1  1 
M. Pierre-Guy SETBON 14 282  14 282 
Mme Marina TCHIMICHKIAN 14 282  14 282 
M. Jacques TOUZET 3 000  3 000 
M. Pascal VAUZELLE 1  1 
M. Frank VILLIAMIER 10 513  10 513 
    
S/Total biologistes médicaux en 
exercice 

268 612 57,90 % 268 612 

    
M. Fabien BIANCHI 12 282  12 282 
M. Olivier BOULET 1  1 
M. Christophe CROUZIER 12 282  12 282 
M. Gilles DE FRANCE 1  1 
M. Jean-Pierre DIAS DAS ALMAS 12 282  12 282 
M. Bruno FUKS 1  1 
M. Henri-Charles HUGEDE 1  1 
M. Marcel JANNET 10 782  10 782 
M. Nicolas JOURDAIN 14 282  14 282 
Mme Evelyne PAUC 4 324  4 324 
Mlle Wanda PELTIER 14 282  14 282 
M. Jean-Christophe PONT 1  1 
M. Etienne RUSE 12 282  12 282 
Mme Christelle TABELLA 1  1 
    
S/Total personnes morales ou  92 804 20,00 % 92 804 
physiques extérieures exerçant la 
profession de biologiste médical 

   

    
SAS FURIBOUL, tiers porteur 32 527  32 527 
SAS HMJ INVEST, tiers porteur 41 581  41 581 
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SAS FILIA BF, tiers porteur 28 394  28 394 
    
S/Total associés extérieurs non 
biologistes médicaux 

102 502 22,10 % 102 502 

    
Total du capital social de la  
SELARL BIOFUTUR 
 
 

463 918 100 % 463 918 

Article 2  : L’arrêté n° 72/ARSIDF/LBM/2016 du 31 mai 2016, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « BIOFUTUR » sis 1, chemin des Trois 
Sources à l’ISLE-ADAM (95290), est abrogé. 
 
 
Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification 
pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 4  : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
  
 

Fait à Paris, le 30 août 2016 
          

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 

Le Directeur du pôle ambulatoire et   
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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Arrêté N°101/ARSIDF/LBM/2016  

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites 
« CERBALLIANCE PARIS SUD », sis 3, rue Jeanne Garne rin à WISSOUS (91320). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifié portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de 
sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Marc BOURQUIN, 
Directeur du pôle médico-social, et Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-sociale, 
et à différents collaborateurs ; 
 
Vu le dossier reçu en date du 20 juillet 2016 de Monsieur Patrice HERISSON, représentant 
légal du laboratoire de biologie médicale « CERBALLIANCE PARIS SUD »,  exploité par la 
Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « CERBALLIANCE PARIS SUD », sise 3, rue 
Jeanne Garnerin à WISSOUS (91320), en vue de la modification de son autorisation 
administrative préexistante afin de prendre en compte les démissions de Messieurs Mohamed 
DJELLEL et Romain PARAYE de leurs fonctions de biologistes médicaux dudit laboratoire de 
biologie médicale ; 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « CERBALLIANCE PARIS SUD », est 
autorisé à fonctionner, sous le n°91-166, par arrêté n°90/ARSIDF/LBM/2016 en date du 8 juillet 
2016 ; 
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ARRÊTE 

 
Article 1  : A compter du 10 septembre 2016, le laboratoire de biologie médicale dont le site 
principal est situé au 3, rue Jeanne Garnerin à WISSOUS (91320), codirigé par : 
 

- Madame Béatrice ALVES PEREIRA, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Lucie BAUER MATTON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Audrey BELLITY LENG, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Benoît CHASSAIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Aurélie DRISS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Elisabeth FUCHS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Florence GAUTIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Patrice HERISSON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Estelle LAMAR, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Ivan MARSAULT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anca-Mihaela NICOLAE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Didier NICOLAS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Laïla SEHBANI WATERSCHOOT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anne-Marie SOUS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Philippe SOUS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « CERBALLIANCE PARIS 
SUD », dont le siège social est situé au 3, rue Jeanne Garnerin à WISSOUS (91320), agréée 
sous le n°38-91, enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 91 002 040 3, sera autorisé 
à fonctionner sous le n°91-166 sur les dix-sept sites listés ci-dessous : 

 
 
- WISSOUS siège social, site principal  

3, rue Jeanne Garnerin Immeuble le Pélican à WISSOUS (91320) 
Fermé au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie (allergie, auto-immunité), 
Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie). 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 001 966 0 
 

- MASSY  
6, avenue du Noyer Lambert à MASSY (91300) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie (allergie, auto-immunité), 
Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie). 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 002 036 1 
 

- ANTONY  
1A, rue Velpeau à ANTONY (92160) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie (allergie, auto-immunité), 
Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie), 
Biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique, activités biologiques d’assistance 
médicale à la procréation). 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 92 002 789 3 
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- ANTONY  
8, avenue Aristide Briand à ANTONY (92160) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 92 002 669 7 
 

- QUINCY-SOUS-SENART  
20, route de Boussy à QUINCY-SOUS-SENART (91480) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie (allergie, auto-immunité), 
Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie). 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 001 965 2 
 

- SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS  
68, route de Corbeil à SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS (91700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 001 961 1 
 

- EVRY  
3, place Pierre Mendès France à EVRY (91000) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 001 962 9 
 

- SOISY-SUR-SEINE  
2, rue Berthelot à SOISY-SUR-SEINE (91450) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 001 963 7 
 

- LE PLESSIS-ROBINSON 
1, avenue Charles de Gaulle à LE PLESSIS-ROBINSON (92350) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 92 002 793 5 
 

- BOURG-LA-REINE  
123, avenue du Général Leclerc à BOURG-LA-REINE (92340) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 92 002 791 9 
 

- CHILLY-MAZARIN  
Place de la Libération à CHILLY-MAZARIN (91380) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 002 035 3 
 

- CACHAN  
13, avenue de la Division Leclerc à CACHAN (94230) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 94 002 112 4 

Agence régionale de santé - IDF-2016-08-30-003 - Arrêté N°101/ARSIDF/LBM/2016
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites
« CERBALLIANCE PARIS SUD », sis 3, rue Jeanne Garnerin à WISSOUS (91320).

16



 

  4/6 

 

35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

 
- L’HAY-LES-ROSES  

43, rue Jean Jaurès à L’HAY-LES-ROSES (94240) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 114 0 
 

- JOUY-EN-JOSAS  
2, rue Oberkampf à JOUY-EN-JOSAS (78350) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 196 0 
 

- IVRY-SUR-SEINE  
5, promenée Venise Gosnat à IVRY-SUR-SEINE (94200) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 113 2 
 

- BRIIS-SOUS-FORGES 
Centre Hospitalier de BLIGNY - rue de Bligny à BRIIS-SOUS-FORGES (91640) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie (allergie, auto-immunité), 
Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 161 7 
 

- THIAIS 
112, avenue du Général de Gaulle à THIAIS (94320) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie (allergie, auto-immunité), 
Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 000 454 2 
 
Les vingt-huit biologistes médicaux exerçant, dont quinze coresponsables et trois autres 
associés, seront les suivants : 

 
- Madame Béatrice ALVES PEREIRA, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Lucie BAUER MATTON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Audrey BELLITY LENG, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Benoît CHASSAIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Aurélie DRISS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Elisabeth FUCHS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Florence GAUTIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Patrice HERISSON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Estelle LAMAR, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Ivan MARSAULT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anca-Mihaela NICOLAE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Didier NICOLAS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Laïla SEHBANI WATERSCHOOT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anne-Marie SOUS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Philippe SOUS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
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- Madame Claire BELLAY PUECH, médecin, biologiste médical, 
- Madame Anne BOULANGER, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Geneviève BROT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Laurence CUKIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Alcina DA SILVA MACHADO, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sylvie FOURNIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Thomas GANSMANDEL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Catherine GOURDIN, pharmacien, biologiste médical, 

- Monsieur Vincent HERVE, médecin, biologiste médical, 
- Madame Christel LABLACHE COMBIER, médecin, biologiste médical, 
- Madame Carole LEBARBIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Aude LESENNE DEMEULENAERE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sophie WINKLER BOYER, pharmacien, biologiste médical. 

 
La répartition du capital social de la SELAS « CERBALLIANCE PARIS SUD » est la 
suivante :  
 

Nom des associés  Actions  Droits de vote  
   
Mme Béatrice ALVES PEREIRA 1 14 
Mme Lucie BAUER MATTON 1 14 
Mme Audrey BELLITY LENG 1 14 
Mme Geneviève BROT 2 446 34 244 
M. Benoît CHASSAIN 1 14 
Mme Aurélie DRISS 1 14 
Mme Elisabeth FUCHS 1 14 
M. Thomas GANSMANDEL 1 14 
Mme Florence GAUTIER 1 14 
M. Patrice HERISSON 1 14 
Mme Estelle LAMAR 1 14 
Mme Aude LESENNE DEMEULENAERE 1 14 
M. Ivan MARSAULT 1 14 
Mme Anca-Mihaela NICOLAE 1 14 
M. Didier NICOLAS 1 14 
Mme Laïla SEHBANI WATERSCHOOT 1 14 
Mme Anne-Marie SOUS 1 14 
M. Philippe SOUS 1 14 
   
S/Total biologistes médicaux en exercice  2 463 34 482 
   
LABORATORIS AMIEL, personne morale 33 768 33 768 
   
S/Total personnes morales exerçant la    
profession de biologiste médical  33 768 33 768 
   
Total du capital social de la  
SELAS CERBALLIANCE PARIS SUD 

36 231 68 250 

 
 

Article 2  : A compter du 10 septembre 2016, l’arrêté n° 90/ARSIDF/LBM/2016 du 8 juillet 
2016 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale, sis 3, rue 
Jeanne Garnerin à WISSOUS (91320) sera abrogé. 
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Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification 
pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4  : Le Directeur du Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
       Fait à Paris, le 30 août 2016 
        
       Pour le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé, 
 

 
 
Pierre OUANHNON 

 

Agence régionale de santé - IDF-2016-08-30-003 - Arrêté N°101/ARSIDF/LBM/2016
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites
« CERBALLIANCE PARIS SUD », sis 3, rue Jeanne Garnerin à WISSOUS (91320).

19



Agence régionale de santé

IDF-2016-08-29-002

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-090

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE

D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE
Arrêté constatant la cessation d'activité définitive d'une officine

Agence régionale de santé - IDF-2016-08-29-002 - ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-090
CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 20



 

 

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-090  

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-7, R.5125-30 et 

R.5132-37 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 26 juin 1984, portant octroi de la licence n°77#000394 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie, sise Place de la Fontaine, Quartier des 

Maillettes à MOISSY-CRAMAYEL (77550) ;   

VU le courrier en date du 08 août 2016 par lequel Monsieur Philippe CRAMER déclare 

cesser définitivement l’exploitation de l’officine sise Place de la Fontaine à MOISSY-

CRAMAYEL dont il est titulaire ; 

VU le procès-verbal de destruction des médicaments classés comme stupéfiants en 

date du 24 juin 2016 ; 

CONSIDERANT 
 

que le pharmacien déclare cesser définitivement l’activité de l’officine 

dont il est titulaire à compter du 25 juin 2016 ;  

CONSIDERANT que le pharmacien précise ne plus être en possession de la licence 

correspondante et ne pas être en mesure de la remettre à l’Agence 

régionale de santé ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 25 juin 2016 de l’officine de 

pharmacie exploitée par Monsieur Philippe CRAMER, sise Place de la 

Fontaine à MOISSY-CRAMAYEL est constatée. 

La licence n°77#000394 est caduque à compter de cette date. 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 29 août 2016 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Décision portant autorisation de création d'un site internet de commerce électronique de

médicaments
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Décision N°DSP-QSPHARMBIO - 2016 / 060 
portant autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2015-255 du 17 août 2015 portant délégation de signature de Monsieur 
Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, à 
Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la santé publique ; 
 
Vu la demande déposée le 30 juin 2016 par Madame Véronique AMOYAL SAVAILL, 
pharmacien titulaire de l’officine sise 42 boulevard Pereire à PARIS (75017), exploitée sous 
la licence n°75#000360, en vue de la création d’un site internet de commerce électronique 
de médicaments à l’adresse www.pharmacie-pereire-wagram.mesoigner.fr; 
 
Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 8 juillet 2016; 
 
Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande et des engagements pris par le 
pharmacien titulaire que les conditions d’exploitation du site internet de commerce 
électronique de médicaments devraient être de nature à garantir le respect de la législation 
et de la réglementation en vigueur ; 

Direction de la Santé Publique 

 
 

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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DECIDE 
 
Article 1er : Madame Véronique AMOYAL SAVAILL, pharmacien titulaire, est autorisé(e) à 
créer un site internet de commerce électronique de médicaments, à l’adresse 
www.pharmacie-pereire-wagram.mesoigner.fr rattaché à la licence n°75#000360 de l’officine 
de pharmacie dont elle est titulaire exploitante sise 42 boulevard Pereire à PARIS (75017). 
 

Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d’exploitation ainsi que la 
suspension ou la cessation d’exploitation du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l’objet d’une information immédiate au Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d’Ile-de-France de l’Ordre des pharmaciens.  
 
Article 3 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence 
n°75#000360 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision.  
 
Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 
       Fait à Paris, le 30 avril 2016 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur de la santé publique 
 

 
 
Laurent CASTRA 
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